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Présents

Belgique :

· C. BIERME, Service public de Wallonie, DG Action Sociale Santé

· A. CHAPELLE, MCPL

· G. FLAHAUX, Service public de Wallonie, DG05, Responsable Cellule Fonds structurels

· H. LEWALLE, ANMC
· J.-F. MEURISSE, Equipe Technique Interreg Wallonie-Lorraine-Luxembourg
· P. PONCELET, MCPL
France:

· M. CHAROTTE, Préfecture de la Région lorraine SGAR

· S. CHRETIEN, Département de Meurthe-et-Moselle – Mission UE-CODEC

· P. GRAND, CRAM Nord-Est 

· K. HAQUIN, CRAM Nord-Est

· C. HERMAN, CRAM Nord-Est

· P. LITZLER, Préfecture de la Région Lorraine SGAR

· J.-L. LOISON, CPAM des Ardennes

· M. PAROTTE, Echelon régional du service médical
· D. REINE, CRAM Nord-Est

Excusés : 
Belgique:

· F. BROUSSAN, Wallonie Bruxelles International

· A. COHEUR, UNMS

· J. DEVILLERS, Mutualité socialiste du Luxembourg

· J. HERMESSE, ANMC
· E. INCOUL, MCPL
· J.-P. LABILLE, UNMS
· L. SOUSSIGNE, UNMS
France:
· T. BECK, Conseil Général de Moselle

· V. CARETTE, CRAM Nord-Est

· M. DOSSMANN, ARH Lorraine

· M. GENTIEU, Conseil Régional de Lorraine

· N. GUILLERMIN, Conseil Régional de Lorraine

· R. MARBACH, CRAM d’Alsace-Moselle

· J.-P. MINEUR, Echelon régional du service médical 
· E. MULLER, Conseil Régional de Lorraine

· M. OWCZARCZAK, CPAM des Ardennes

· J.-M. PHILIPPE, Préfecture de Lorraine - SGAR
· J. SCHONG, Conseil Régional de Lorraine

Grand-duché de Luxembourg :

· C. FORTUIN, Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire

· E. RAUBER, Secrétariat technique conjoint Interreg IV A Grande Région

Ordre du jour

· Approbation du compte rendu du COMAC du 17 novembre 2009

· Présentation du rapport d'activités 2009 du projet COSANTE 
· Approbation du rapport d'activités 2009 du projet COSANTE

· Etat des travaux et perspectives
· Les instruments de coopération
· La plate-forme juridique

· Les réseaux et formation 

· Les bassins de soins transfrontaliers

· La communication
· Incidence de la création des Agences régionales de santé (ARS) sur le projet COSANTE
· Divers 

Documents remis

· Le compte-rendu du COMAC du 17 novembre 2009
· Le rapport d'activités 2009 du projet COSANTE et son « erratum »
· Le diaporama de présentation
· Le visuel du nouveau site Internet et du portail « santetransfrontaliere » 
Monsieur Daniel REINE, président du GEIE Luxlorsan, ouvre la séance et présente l’ordre du jour avec l’annonce de la venue, en fin de réunion, de monsieur GRALL directeur préfigurateur de l’ARS Lorraine qui présentera à l’assemblée la réforme française en cours et son impact sur les organes actifs dans la coopération sanitaire transfrontalière.
· Approbation du compte rendu du COMAC du 17 novembre 2009

Le compte rendu de la réunion du comité d’accompagnement du projet COSANTE du 17 novembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

· Présentation du rapport d’activités 2009 du projet COSANTE : état des travaux et perspectives

Le rapport d'activités de l’année  2009 intégrant le second semestre 2009 est présenté par H. LEWALLE, K. HAQUIN et A. CHAPELLE.

La présentation reprend de façon générale et par action, les principales avancées et réalisations du projet COSANTE ainsi que leurs développements futurs.

· L’Observatoire transfrontalier de la santé
Le GIEIE Luxlorsan (LLS) a été constitué en 2002 dans le cadre du programme Interreg III afin de constituer une association sommitale regroupant les opérateurs et identifier un chef de file administratif et financier unique.  Cette structure est uniquement juridique et symbolique.  Elle ne compte aucun personnel, ne dispose pas de fonds propre, ne dispose pas de matériel.  La comptabilité concernant les transferts financiers du Feder sont effectués gracieusement par le directeur financier de la Mutualité chrétienne d’Arlon ainsi que les rapports financiers obligatoires auprès des autorités compétentes (BN).   Le GEIE porte la symbolique de la coopération transfrontalière sanitaire dans l’espace WLL grâce au développement de toutes les actions réalisées au cours du programme Interreg III LLSI et LLSII. Luxlorsan se constitue dès lors en image d’observateur transfrontalier de la santé en région WLL. Les actions menées dans le cadre du programme Interreg IV par l’ensemble des opérateurs s’effectuent donc sous le manteau de Luxlorsan afin d’assurer la continuité du référent de la coopération sanitaire transfrontalière en WLL.

Au cours de l’année 2009, Luxlorsan, en tant que référent des actions du programme Interreg IV A WLL déposées sous l’intitulé COSANTE a poursuivi, grâce aux opérateurs du projet regroupé dans LLS, sa démarche de développement des actions de coordination en répondant notamment aux demandes d’apports et de conseils à d’autres projets et initiatives transfrontalières dans la Grande Région à travers l’action des opérateurs qui le constituent.  
Fait marquant au cours de l’année 2009, LUXLORSAN a organisé avec l’OFBS un important colloque de haut niveau sur la coopération sanitaire transfrontalière  le 26 novembre 2009 au Comité des Régions de l’UE à Bruxelles.

· Les instruments juridiques structurels

L’instrument juridique fondateur de la coopération sanitaire franco-belge est  l’accord-cadre franco-belge de coopération sanitaire transfrontalière signé le 30/9/2005 qui n’est pas encore parvenu à l’issue de sa procédure de ratification sur le versant belge. 
Grâce à ce dispositif la zone organisée d’accès aux soins transfrontalier (ZOAST) Arlon-Longwy a pu être mise en place en 2008.  En 2009, nous avons mis en place un dispositif pour que les patients français bénéficiaires de la Couverture maladie universelle complémentaire (CMUc) ou du régime des ALD (affection de longue durée) puissent conserver le même niveau de prise en charge sur l’autre versant frontalier, c’est-à-dire aux CSL.  
En 2009, une brochure à destination des patients a été réalisée.  En 2010, nous projetons de développer une action de communication à destination des professionnels sur le site hospitalier de Mont Saint Martin.  
Nous travaillons toujours à essayer d’étendre cette convention aux assurés luxembourgeois et surtout aux travailleurs frontaliers luxembourgeois qui en sont exclus jusqu’à présent.  .
En 2009, une nouvelle convention est venue compléter le dispositif de la ZOAST.  Elle porte sur l’accès à des interventions d’électrophysiologie au sein du service de cardiologie du CHU de Nancy pour des patients belges assurés sociaux résidants les arrondissements d’Arlon et de Virton.  Depuis le 1er juillet 2009, les patients belges concernés  suivis par le service de cardiologie des Cliniques sud Luxembourg-VIVALIA peuvent subir une telle intervention au CHRU de Nancy sans autorisation médicale préalable.  Cette convention s’inscrit dans une logique de filière de soins développée dans l’espace WLL et permet aussi la formation et la mobilité des professionnels de santé puisqu’un cardiologue d’Arlon est intégré dans  l’équipe du CHRU de Nancy pour effectuer ce type d’intervention.

Le Dr BIERME pose la question du nombre de patients concernés par cette convention.

Monsieur LEWALLE précise que l’estimation est de 10 à 20 patients par an mais la convention étant nouvelle, il n’y a eu que quelques patients concernés jusqu’à présent.
Enfin les opérateurs ont poursuivi leur participation au suivi de la convention de ZOAST « Ardenne » qui s’applique pour partie sur  le territoire de la province de Luxembourg.
· La gestion et l’accompagnement de projets
Les opérateurs du projet Cosanté du Geie Luxlorsan soutiennent en qualité de partenaire méthodologique les projets Interreg IV A, 

« Services aux personnes dépendantes : un enjeu durable » dont le premier bénéficiaire est l’ADEF et 

« ICAPROS » (Instance de Coordination des Actions pour la Promotion en Santé franco-belge) dont la CRAM NE est chef de file.

Dans le projet piloté par l’ADEF, Luxlorsan avait été sollicité pour soutenir la rédaction de la fiche-projet. Depuis le début de mise en œuvre du projet, les opérateurs du projet COSANTE, dans le cadre du soutien apporté aux développements de projets de coopération transfrontalière au sein du champ de la santé suit l’évolution des travaux du groupe de travail « observation et analyse du secteur de l’aide à domicile sur l’espace transfrontalier » qui rejoint les objectifs de l’action 7 du projet COSANTE « Outils d'information sur les structures de prise en charge des personnes âgées ».. Après la réalisation d’un questionnaire à destination des usagers de services à domicile pour laquelle la CRAMNE a apporté son soutien logistique en assurant certains envois et en mettant ses fichiers à disposition, le groupe de travail a entamé ses réflexions sur les freins législatifs dans le secteur de l’aide à domicile.
Dans le projet ICAPROS, la présence de COSANTE permet d’articuler l’aspect préventif, objet de ce projet et l’aspect curatif des problèmes cardiovasculaires en lien avec la mise en place des ZOAST et des conventions de « filières de soins ».  COSANTE (électrophysiologie) a pu aussi amener les données déjà collectées dans le cadre du projet Luxlorsan II du programme Interreg III. 
· La Plate-forme juridique

Deux groupes de travail évoluent dans le cadre de cette action : le groupe de travail « veille juridique politique » et celui sur « le droit des patients ».

Le premier s’est réuni en juin 2009 et plus récemment en février 2010.  L’actualité jurisprudentielle ne manque pas dans le domaine de la santé et a été présentée mais la partie centrale en ce moment est la modernisation des règlements européens concernant la coordination des systèmes de sécurité sociale.  Comme ces règlements constituent la base de régulation des conventions de coopération sanitaire transfrontalière que nous avons mises en place, il convenait d’analyser l’impact de leur modernisation sur ces dispositifs.  Dans la zone WLL, la convention ZOAST ARLWY, la convention d’électrophysiologie entre les CSL-VIVALIA et le CHRU de Nancy, la convention ZOAST Ardenne, la convention SMUR Lorraine et la convention SMUR Ardenne seront amendées suite à la modernisation des règlements de coordination.  En effet, de nouveaux formulaires vont être créés et d’autres vont disparaître.
Le groupe de travail commun avec l’OFBS sur les droits du patient s’est mis comme objectifs de traiter de la question des droits du patient à destination des patients mobiles mais aussi des prestataires qui exercent des activités de l’autre côté de la frontière.  Pour parvenir à informer ces deux publics différents, deux outils sont en préparation : d’une part, un rapport de synthèse à l’intention des professionnels de santé qui met l’accent sur leurs obligations et la responsabilité médicale et d’autre part, des fiches thématiques d’information pour les patients.  Le plan du rapport est présenté en réunion.  Sur la zone WLL, ces fiches et ce rapport seront utilisés principalement dans les établissements d’Arlon et de Mont Saint Martin où les conventions ZOAST et SMUR s’appliquent.
Monsieur FLAHAUX pose la question du contenu du séminaire du 23 juin 2009 « les droits du patient européen » mentionné dans le rapport d’activités et de l’existence d’éventuels actes. Madame HAQUIN qui a participé à cette journée à Paris propose de transmettre à Monsieur FLAHAUX les documents reçus mais informe qu’elle n’a pas connaissance que des actes aient été publiés.

· Les bassins de soins transfrontaliers
La mise en place des conventions et plus particulièrement des ZOAST doit être optimalisée par la création de territoires de santé transfrontaliers.  Pour ce faire, une méthodologie a été développée au départ des travaux des URCAM en France sur les bassins de soins.  Deux axes structurent la méthodologie : l’inventaire de l’offre de soins et la définition des besoins de soins.  C’est dans ce but qu’un groupe de travail a été constitué pour créer le schéma du « bassin de soins transfrontalier ».
Dans l’espace WLL, un territoire d’étude intégrant la ZOAST Arlwy a été défini.  Il s’agit sur le versant français des arrondissements frontaliers de la Région lorraine (Verdun, Briey, Thionville-est et ouest) et sur le versant belge des arrondissements frontaliers d’Arlon, Virton et Neufchâteau.  En ce qui concerne les niveaux d’analyse retenus, il s’agit de la commune sur le versant belge et du bassin de vie et bassin de services intermédiaire sur le versant français.  Une première cartographie versant par versant a été réalisée en ce début d’année 2010 et une cartographie transfrontalière devrait être disponible à la fin du premier semestre.
La démarche la plus lourde est l’approche de l’état de santé des populations à laquelle s’est attelé le groupe de travail.  En effet, les indicateurs ne sont pas les mêmes en France qu’en Belgique.  Les quatre grandes catégories d’indicateurs retenus sont exposées.  

A l’heure actuelle, le groupe en est à la collecte des données. 
Monsieur FLAHAUX et Madame BIERME s’interrogent sur la liste des dix pathologies retenues comme indicateurs dans le cadre du critère de morbidité et demandent que cette liste leur soit communiquée.
Monsieur LEWALLE explique que ce choix a été fait par des médecins français et belges et qu’il transmettra cette liste.

Des questions sont posées quant à la définition du territoire.  

Ce choix a fait l’objet de longues discussions et le résultat satisfait au critère de retenir des territoires comparables de part et d’autre de la frontière.
Monsieur FLAHAUX pose la question de la collaboration avec les observatoires de la santé.

Monsieur LEWALLE explique que les travaux entrepris précédemment par les observatoires de la santé sous Interreg III ont bien sûr été mis à profit dans les travaux.  D’ailleurs, Madame TELLIER, qui a participé aux tableaux de bord transfrontaliers de la santé pour l’Observatoire de la Santé du Hainaut fait partie du groupe de travail pour le nouvel Observatoire wallon de la Santé.  Sur le versant français l’Observatoire régional de la santé et des affaires sociales (ORSAS) de Lorraine participe également au groupe de travail.
Pour la zone WLL, outre l’ORSAS Lorraine, sont présents : un médecin DIM d’Alpha santé, le médecin responsable des données hospitalières dont le Résumé clinique minimum (RCM) au sein de VIVALI, l’URCAM Lorraine, l’ANMC et la CRAM Nord-Est.
· L’Aide médicale urgente 

La convention franco belge sur l’aide médicale urgente a permis la mise en place d’annexes opérationnelles par région.  Le principe de cette convention est l’intervention du SMUR du pays voisin en deuxième intention afin de réduire l’intervalle médical libre. Le patient ne franchit pas la frontière. 

L’annexe lorraine de la convention SMUR, en vigueur depuis le 1er avril 2008, a été complétée d’un protocole expérimental permettant l’intervention en première intention du SMUR de Mont Saint Martin sur la commune d’Aubange depuis le 8 juin 2009.  Cette extension pourraient représenter 180 interventions annuellement Un dispositif d’évaluation a été élaboré début 2010.
Dans l’espace frontalier couvert par l’annexe ardennaise de la convention SMUR (qui s’applique à une partie de la province de Luxembourg), un projet d’extension similaire a été étudié avec l’approbation de l’Agence Régionale de l’hospitalisation (ARH) de Champagne Ardenne.  Ainsi depuis le 15 février 2010, sur une série de communes frontalières, les SMUR français ou belges interviennent en première intention.  Cette expérimentation s’inspire du modèle lorrain mais a dû être adapté à la situation géographique de la zone et chaque intervention fait l’objet d’une jonction.  Cela signifie que le SMUR le plus proche intervient sur le lieu de l’appel mais que le SMUR du pays de l’intervention est aussi envoyé sur les lieux et prend le relais pour transférer le patient stabilisé vers l’hôpital.  Cela permet de réduire le temps d’indisponibilité du SMUR appelé à intervenir sur l’autre versant frontalier.
Madame BIERME pose la question du financement de la sortie de deux SMUR sur une intervention.

Monsieur LEWALLE explique que cette question a été étudiée et qu’elle ne pose pas de problème.  La prise en charge s’effectue selon le mécanisme mis en œuvre dans la convention.  Il n’y a pas de double financement.
· Outils d’information sur les structures de prise en charge des personnes âgées et les personnes handicapées
Cette action s’articule avec celle se rapportant aux personnes handicapées.  Elles sont traitées pour partie dans l’action dédiée aux « acteurs de la santé : réseaux et formation » ainsi que dans celle consacrée à la communication.  En effet, le nouveau site Internet comprendra une base de données reprenant les établissements d’accueil et d’hébergement situés de part et d’autre de la frontière.
· L’accès transfrontalier aux médicaments

Le groupe de travail commun avec l’OFBS constitué en mai 2009 a procédé au recensement des problèmes existants en matière de médicaments dans les zones frontalières sans parvenir à un résultat très indicatif. A la demande des membres du groupe, experts de l’assurance maladie française et belge et pharmaciens, un travail de présentation des systèmes belge et français est en cours de réalisation.  Ce travail permettra une information des professionnels des deux versants.  Il devrait être finalisé à l’issue du premier semestre 2010.
Dans un deuxième temps, nous associerons les ordres des médecins pour communiquer en zone frontalière sur les systèmes existants et les améliorations possibles.
· Acteurs de la santé : réseaux et formation
Le groupe de travail a finalisé le support d’information sur la prise en charge des personnes handicapées pour le versant belge.  Le même outil est en cours de finalisation pour le versant français.  Des journées de formation sur les dispositifs français et belges en la matière seront planifiées pour la zone WLL pour le second semestre 2010.

Dans le même temps, le groupe de travail traitera la matière relative aux personnes âgées en vue de l’organisation de modules de formation en 2011.
· La communication
Les deux grands axes de travail de l’année 2009 ont été l’organisation, en collaboration avec l’OFBS, du colloque transfrontalier à Bruxelles le 26 novembre et la conception d’un nouveau site Internet.

Le colloque « Structuration et Régulation »  était divisé en deux thématiques :

· La régulation de l’accès aux soins transfrontaliers développée à l’échelle de l’Union européenne et
· La régulation sanitaire transfrontalière régionale.
Cette journée a réuni 200 personnes au Comité des Régions et des orateurs de grande qualité.  Leurs présentations sont déjà accessibles sur notre site Internet tandis que les actes sont en préparation.

La conception du nouveau site Internet www.luxlorsan.eu et du portail www.santetransfrontalière.eu ont nécessité un investissement important cette année.  A l’issue d’une procédure de demande d’offres et du choix de la société Netlor pour réaliser l’outil, un groupe de travail a été mis en place et à travailler à préciser et concevoir le projet avec la société privée. 

Des visuels ont été dessinés et une arborescence définie. Des visuels distribués en réunion, à titre d’exemples ne sont toutefois pas encore validés

Le nouveau projet, outre une amélioration de l’environnement, prévoit une évolution de la « base de données juridique » qui permet aux patients de connaître les démarches administratives relatives aux soins à l’étranger. Cet outil modernisé et mis à jour inclura les conventions particulières transfrontalières. Sa conception technique toujours en cours de finalisation a nécessité de nombreuses heures de travail. 

Des bases de données rassemblant des informations sur les établissements de soins, les institutions d’accueil pour les personnes âgées et pour les personnes handicapées seront aussi disponibles en ligne et un travail de conception est en cours pour permettre des liens entre ces informations.
Monsieur FLAHAUX conseille de bien vérifier le respect des procédures administratives  en ce qui concerne le financement de ce site par le projet.
· Approbation du rapport d'activités 2009 du projet COSANTE

Le rapport d'activités est approuvé sous réserve des modifications et compléments qui seront communiqués par écrit par Madame CHRETIEN du Département de Meurthe-et-Moselle qui s’exprime aussi au nom de la Région Lorraine et du Département de la Moselle.
Madame CHRETIEN du Département de Meurthe-et-Moselle conseille au partenariat transfrontalier de différencier les actions menées dans le cadre du programme Interreg IVA – Grande Région de celles menées dans le cadre des activités générales du GEIE, du groupe de travail « Santé » et du programme Interreg IVA – FWF. Dans ce cas, il s’agit de prévenir les risques de double financement au cœur des contrôles. 

Madame LITZLER, de la préfecture de Lorraine, note un manque de lisibilité quand une même réunion apparaît dans plusieurs actions. Elle demande qu’à l’avenir les réunions n’apparaissent que dans une seule action.
Les annexes au rapport d’activités seront transmises par courriel avec le rapport d’activités modifié.
Madame LITZTLER demande un commentaire sur les tableaux financiers, partie intégrante du rapport d’activités.

Monsieur LEWALLE précise que les déclarations de créances introduites sur le versant belge depuis le début du projet n’ont pas encore été traitées. Dès lors, le projet n’a aucune déclaration de créances certifiée du côté belge.
· Incidence de la création des Agences régionales de santé (ARS) sur le projet COSANTE
Monsieur GRALL, Directeur préfigurateur de l’ARS Lorraine rejoint la séance pour présenter l’objet et l’état d’avancement de la mise en place de son ARS.
· Calendrier

Le prochain comité d’accompagnement de COSANTE aura lieu : 

le vendredi 22 octobre 2010 à 10h30

à la Mutualité chrétienne de la province de Luxembourg 
à Arlon, rue de la Moselle 7-9.
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